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n° 101 940 du 29 avril 2013 

dans l’affaire X / V 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile, 

désormais par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile. 
 

 

 

 

LE PRESIDENT (F.F) DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 avril 2013, à 0h13, par X qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant 

à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de la décision non notifiée en 

exécution de laquelle la requérante et ses deux enfants mineurs sont maintenus en vue de leur 

rapatriement prévu pour le 29 avril 2013 à 11 h 35. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du convoquant les parties à comparaître le 29 avril 2013. 

 

Entendu, en son rapport, M. DE HEMRICOURT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, Me J. CIKURU MWANAMAYI loco Me P. NGENZEBUHORO, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante.  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.     Les faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante déclare être arrivée en Belgique le 23 décembre 2012 et avoir introduit une 
demande d’asile auprès des autorités belges. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 
prend une décision de rejet de la demande d’asile le 14 janvier 2013. Cette décision sera entreprise 
devant le Conseil de céans qui confirme la décision dans un arrêt n° 96 976 du 8 février 2013. 
 
1.2. Le 8 avril 2013, la partie requérante introduit une nouvelle demande d’asile et est mise en 
possession d’une annexe 25 datée du même jour.  
 
1.3 Le 9 avril 2013, elle introduit un recours selon la procédure d’extrême urgence tendant à obtenir la 
suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de la décision « prise par l’Office des 
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Etrangers le 08 avril 2013 et notifiée le même jour ainsi que de l’ordre de quitter le territoire qui en est le 
corollaire ». 
 
1.4 Ce recours est rejeté par un arrêt pris par le Conseil le 10 avril 2013. Cet arrêt est notamment 
motivé comme suit : 
 
« 2. Objet du recours 

 
a.- L’objet du recours, délimité par la partie requérante dans le point introductif de sa requête (requête, 
page 1) mais également en termes de recours (« en ce que le placement de la requérante avec ses 
deux enfants mineurs dans un centre fermé violent les dispositions légales de la CEDH, surtout que le 
lieu n’est pas propice aux conditions décentes de vie qui sont maladifs, ce qui traduit les exposer aux 
traitements inhumains et dégradants») consiste dès lors clairement en une décision de maintien dans 
un lieu déterminé situé à la frontière, prise et notifiée le 29 novembre 2012, qui est par ailleurs l’acte 
annexé au recours (requête, annexes, pièces 1a et 1b). Cette décision, prise sur la base de l’article 
74/5, §1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, constitue une décision de privation de liberté. 
 
En conséquence, il y a lieu de considérer que la partie requérante demande la suspension, selon la 
procédure d’extrême urgence, de l’exécution d’une décision de maintien dans un lieu déterminé situé à 
la frontière, prise et notifiée à la requérante, le 8 avril 2013 (pièces 1a et 1b annexées au recours). 
 
Cette décision est motivée comme suit : 
 

« […] Considérant le (la) nommé (e) [N.A.] (…) a tenté de  pénétrer dans le Royaume sans 
satisfaire aux conditions fixées à l’article 2 de la loi du 15 décembre 1980.  
[…] s’est déclaré(e) réfugié et a demandé, à la frontière, à être reconnu(e) comme tel(e). 
[…] Considérant que le maintien de l’intéressé(e) dans un lieu déterminé situé à la frontière 
est estimé nécessaire afin de garantir le refoulement éventuel du territoire ; 
[…] En exécution de l’article 74/5, § 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, il est décidé de 
maintenir l’intéressé(e) à Steenokkerzeel, au Centre de Transit Caricole. » 
 

 
Or, le Conseil rappelle qu’il est sans compétence pour examiner la légalité de cette mesure de 
détention. En effet, conformément aux articles 71 et 72 de la loi du 15 décembre 1980, une décision de 
détention n’est susceptible que d’un recours auprès du pouvoir judiciaire, comme rappelé longuement à 
l’audience. Il appartient dès lors à la partie requérante de mouvoir la procédure ad hoc, par le dépôt 
d’une requête devant la Chambre du Conseil du Tribunal correctionnel du lieu où l’intéressée est 
maintenue et il appartient à la Chambre du Conseil compétente de vérifier si cette mesure privative de 
liberté est conforme à la loi. 
 

b.- La partie requérante allègue également tendre à la suspension d’un ordre de quitter le territoire, fût-il 

oral ainsi qu’avancé en termes de plaidoiries, qui serait le corollaire de la décision de maintien dans un 

lieu déterminé situé à la frontière. Le Conseil constate à l’aune du dossier administratif qu’aucun ordre 

de quitter le territoire, qui serait le corollaire de la décision de maintien visée au point a.-, n’a été pris par 

la partie défenderesse. Le Conseil ne constate pas plus au dossier administratif de document qui aurait 

porté à la connaissance de la partie requérante cet acte corollaire attaqué.  

 

La partie requérante évoque également et toujours à cet égard en termes de plaidoirie la décision de 

refoulement prise en conclusion de la décision de refus de prise en considération de la demande d’asile 

du 9 avril 2013 et qui, selon les plaidoiries, n’est pas encore notifiée à la partie requérante. Le recours 

dont est actuellement saisi le Conseil ne tendant pas à la suspension de cette décision et des éventuels 

actes qui en seraient le corollaire, le Conseil estime ne pas pouvoir y avoir égard.  

 

c.- Elle met également à l’audience en exergue un courrier adressé par la partie défenderesse au 

Commissaire général et figurant au dossier administratif indiquant que « la demande d’asile du 3 avril 

2013 est annulée sur jour ». La partie requérante semble alléguer en termes de plaidoiries que ce 

document équivaut à un refus de séjour implicite. Le Conseil considère pour sa part que bien que 

formulé en des termes malheureux, ce document est un simple courrier administratif informant le 

Commissaire général des suites de la demande d’asile introduite par la requérante le 3 avril 2013 et 

n’est donc pas un acte attaquable. Ce courrier trouve par ailleurs fondement au dossier administratif dès 

lors qu’une nouvelle annexe 25 a été délivrée à la requérante le 8 avril 2013 suite à une nouvelle 
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demande d’asile qui aboutira à une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile 

figurant au dossier administratif mais non encore notifiée à la requérante, comme allégué à l’audience. 

 

d.- Enfin, la partie requérante sollicite en termes de requête, et le rappelle longuement à l’audience, que 

la requérante soit assistée d’un interprète en langue kinyarwanda « en cas de formulation des 

observations orales » (requête, page 2).  

 

Le Conseil rappelle que la comparution personnelle de la requérante n’est pas spécifiquement prévue et 

organisée par le règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Étrangers en telle sorte qu’elle 

n’apparaît dès lors que comme une possibilité à laquelle la présence de son conseil peut remédier. 

 

Il rappelle également le caractère écrit de la procédure, tel que prévu par l’article 39/60 de la loi du 15 

décembre 1980, et le prescrit de l’article 39/18, §2, de cette même loi indiquant : 

 
« Au besoin et notamment à la demande de l'une des parties, il est fait appel à un traducteur; 
les frais de traduction sont à charge de l'Etat. » 

 

En l’espèce, le Conseil, statuant dans les circonstances de l’extrême urgence qui réduit à un strict 

minimum les possibilités d’instruction de la cause, n’a pas sollicité la comparution personnelle de la 

requérante. Il constate néanmoins la présence de la requérante lors de l’audience. Estimant, en 

l’espèce, n’avoir nullement besoin d’entendre la partie requérante, le Conseil ne fait pas droit à la 

demande telle que sollicitée en termes de requête.    

 

d.- En conséquence, la demande de suspension en extrême urgence de l’acte attaqué et de son 
corollaire allégué, est irrecevable. » 
 

 
1.4. La partie requérante allègue, en termes de plaidoiries, qu’une décision de refus de prise en 
considération de sa demande d’asile est prise par la partie défenderesse le 9 avril 2013. Le Conseil 
constate que cette décision, qui n’a pas encore été notifiée à la partie requérante, figure au dossier 
administratif. »  
 

1.5 Le 15 avril 2013, la partie défenderesse assure à la partie requérante que sa demande d’asile du 8 

avril 2013 a été actée et qu’aucune décision n’a été prise. Ce courriel est rédigé comme suit : 

 

 
1.6 Le 28 avril 2013, la requérante et ses enfants sont transférés au centre 127 bis. Par un fax du 29 

avril 2013, la partie défenderesse précise que le rapatriement est prévu pour le 29 avril 2013, à 11 h 35. 
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2. Question préalable. 
 

N’étant ni présente ni représentée à l’audience du 29 avril 2013, la partie défenderesse, dûment 
convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 
décembre 1980. Cet acquiescement présumé ne peut toutefois signifier que le Conseil devrait annuler 
ou suspendre la décision attaquée même s’il ressort de la requête que les conditions légales mises à 
l’annulation ou à la suspension sont pas réunies (cfr. dans le même sens, RvSt., n°140.504 du 14 février 
2005 et RvSt., n°166.003 du 18 décembre 2006). 
 
Le Conseil estime devoir procéder à ce contrôle en l’espèce, malgré le défaut de la partie défenderesse 
à l’audience. 
 

3. Objet du recours 

 

Dans l’intitulé de sa requête, la partie requérante définit comme suit l’objet de son recours :  

 

 
 

Sous l’angle du préjudice grave et difficilement réparable, elle précise également ce qui suit : 
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Bien que l’objet du recours soit délimité de manière confuse, il ressort d’une lecture bienveillante de 

l’ensemble des moyens développés dans la requête qu’il vise à obtenir la suspension des mesures 

d’éloignement prises à l’égard de la requérante et de ses enfants alors que la partie défenderesse n’a 

pas encore statué sur sa nouvelle demande d’asile. 

 

4.  L'effet suspensif de plein droit de l'introduction de la demande de suspension d'extrême 

urgence 

 

4.1.  Afin de satisfaire aux exigences de l'article 13 de la CEDH, ce recours doit, pour être effectif, 

être disponible en droit comme en pratique, en ce sens particulièrement que son exercice ne doit pas 

être entravé de manière injustifiée par les actes ou omissions des autorités de l'Etat défendeur (Cour 

EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 290; Cour EDH 8 juillet 1999, Cakici/Turquie, § 112). 

L'article 13 de la CEDH exige un recours interne habilitant à examiner le contenu du grief et à offrir le 

redressement approprié, même si les Etats jouissent d'une certaine marge d'appréciation quant à la 

manière de se conformer aux obligations que leur impose cette disposition (Cour EDH 11 juillet 2000, 

Jabari/Turquie, § 48 ; Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 291). A cet égard, il 

convient d'accorder une attention particulière à la rapidité du recours même puisqu’il n'est pas exclu que 

la durée excessive d'un recours le rende inadéquat (Cour EDH 31 juillet 2003, Doran/Irlande, § 57 ; 

Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 292). 

 

Enfin, dans l’hypothèse où un grief défendable fondé sur l’article 3 de la CEDH est invoqué, compte 

tenu de l'attention que la Cour accorde à cet article et de la nature irréversible du dommage susceptible 

d’être causé en cas de réalisation du risque de torture ou de mauvais traitements, l'effectivité d'un 

recours au sens de l'article 13 de la CEDH requiert un contrôle rigoureux par une autorité nationale 

(Cour EDH 12 avril 2005, Chamaïev et autres/Géorgie et Russie, § 448), un examen indépendant et 

rigoureux de chaque grief sur la base duquel il existe des raisons de croire à un risque de traitement 

contraire à l'article 3 de la CEDH (Cour EDH 11 juillet 2000, Jabari/Turquie, § 50), ainsi qu'une célérité 

particulière (Cour EDH 3 juin 2004, Bati et autres/Turquie, § 136). En outre, l’effectivité d’un recours 

requiert également que la partie requérante dispose dans ce cas d'un recours suspensif de plein droit 

(Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 293 ; Cour EDH 5 février 2002, 

Conka/Belgique, § 81-83 ; Cour EDH 26 avril 2007, Gebremedhin [Gaberamadhien]/France, § 66). 

 

4.2.1.  En ce qui concerne l’effet suspensif de plein droit de l’introduction d’une demande, la 

réglementation de droit commun ne fait pas de distinction selon la nature du grief invoqué. Il convient 

donc d’examiner si cette réglementation prévoit un recours suspensif de plein droit.  

 

4.2.2.  La réglementation de droit commun est contenue dans les dispositions énumérées ci-après. 

 

1° L'article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 est rédigé comme suit : 

 

"Si l'étranger fait l'objet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement dont l'exécution est imminente, 

et n'a pas encore introduit une demande de suspension, il peut demander la suspension de cette 

décision en extrême urgence. Si l'étranger a introduit un recours en extrême urgence en application de 

la présente disposition dans les cinq jours, sans que ce délai puisse être inférieur à trois jours 

ouvrables, suivant la notification de la décision, ce recours est examiné dans les quarante-huit heures 

suivant la réception par le Conseil de la demande en suspension de l'exécution en extrême urgence. Si 

le président de la chambre ou le juge au contentieux des étrangers saisi ne se prononce pas dans ce 

délai, il doit en avertir le premier président ou le président. Celui-ci prend les mesures nécessaires pour 

qu'une décision soit rendue au plus tard septante-deux heures suivant la réception de la requête. Il peut 

notamment évoquer l'affaire et statuer lui-même. Si la suspension n'a pas été accordée, l'exécution 

forcée de la mesure est à nouveau possible." 

 

2° L'article 39/83 de la même loi est rédigé comme suit : 

"Sauf accord de l'intéressé, il ne sera procédé à l'exécution forcée de la mesure d'éloignement ou de 

refoulement dont l'étranger fait l'objet, qu'au plus tôt cinq jours après la notification de la mesure, sans 

que ce délai puisse être inférieur à trois jours ouvrables." 
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3° L'article 39/85, alinéas 1
er

 et 3, de la loi du 15 décembre 1980 est rédigé comme suit : 

 

"Si l'étranger fait l'objet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement dont l'exécution est imminente, 

l'étranger qui a déjà introduit une demande de suspension, peut, à condition que le Conseil ne se soit 

pas encore prononcé sur cette demande, demander, par voie de mesures provisoires au sens de 

l'article 39/84, que le Conseil examine sa demande de suspension dans les meilleurs délais. 

(...) 

Dès la réception de la demande de mesures provisoires, il ne peut être procédé à l'exécution forcée de 

la mesure d'éloignement ou de refoulement jusqu'à ce que le Conseil se soit prononcé sur la demande 

ou qu'il ait rejeté la demande. Si la suspension n'a pas été accordée, l'exécution forcée de la mesure est 

à nouveau possible." 

 

4.2.3.  L'article 39/83 de la loi du 15 décembre 1980 implique qu’après la notification d'une mesure 

d'éloignement ou de refoulement, la partie requérante dispose de plein droit d'un délai suspensif de cinq 

jours, sans que ce délai puisse être inférieur à trois jours ouvrables. Ceci implique que, sauf son accord, 

la partie requérante ne peut pas faire l'objet d'une exécution forcée de la mesure. Après l'expiration de 

ce délai et si la partie requérante n'a pas introduit de demande de suspension d’extrême urgence de 

l'exécution de cette mesure dans ce délai, cet effet suspensif de plein droit cesse d'exister et la décision 

devient à nouveau exécutoire. 

 

Si la partie requérante a introduit, dans ce délai suspensif, une demande de suspension d’extrême 

urgence de l’exécution de cette mesure, il découle de la lecture combinée des articles 39/83 et 39/82, § 

4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, que ce recours est suspensif de plein droit et ce jusqu'à ce 

que le Conseil se prononce. Dans ce cas, le Conseil est néanmoins légalement tenu, en application de 

l'article 39/82, § 4, alinéa 2, deuxième phrase, de la même loi, de traiter l'affaire dans les délais fixés par 

cette loi, qui sont des délais organisationnels dont l'expiration n'a pas de conséquence sur l'effet 

suspensif de plein droit. 

 

4.2.4.  Si la partie requérante introduit un recours en dehors du délai suspensif prévu par l’article 39/83 

de la loi du 15 décembre 1980, il découle de la lecture combinée, d'une part, de l'exigence précitée que 

pour que la demande de suspension d'extrême urgence réponde en droit comme en pratique au moins 

à l'exigence de l'article 13 de la CEDH, pour autant que celle-ci contienne un grief défendable fondé sur 

l’article 3 de la CEDH - la partie requérante dispose d'un recours suspensif de plein droit, et, d'autre 

part, des première et dernière phrases de l'article 39/82, § 4, alinéa 2, précité que, si la partie 

requérante fait l'objet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement dont l'exécution est imminente et si 

elle n'a pas encore introduit de demande de suspension, elle peut demander la suspension d'extrême 

urgence de cette mesure. Dans ce cas, afin de satisfaire à l'exigence précitée du recours suspensif de 

plein droit, la dernière phrase de ce paragraphe ne peut être lue autrement que comme impliquant que 

l'introduction de cette demande de suspension d’extrême urgence est suspensive de plein droit et ce 

jusqu'à ce que le Conseil se soit prononcé sur celle-ci. Si le Conseil n'accorde pas la suspension, 

l'exécution forcée de la mesure devient à nouveau possible. Toute autre lecture de cette disposition est 

incompatible avec l'exigence d'un recours effectif et avec la nature même d'un acte juridictionnel. 

 

4.2.5.  Etant donné que, d’une part, la réglementation interne exposée ci-dessus ne se limite pas à 

l’hypothèse où il risque d’être porté atteinte à l’article 3 de la CEDH, et que, d’autre part, la même 

réglementation doit contenir au moins cette hypothèse, la conclusion précédente relative à l’existence 

en droit commun d’un recours suspensif de plein droit vaut pour toute demande de suspension 

d’extrême urgence introduite contre une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente. 

 

On peut néanmoins attendre de la partie requérante, dans le cadre de la procédure de demande de 

suspension d'extrême urgence, qu’elle ne s’accorde pas de délai variable et extensible pour introduire 

son recours, mais qu’elle introduise son recours dans le délai de recours prévu à l’article 39/57 de la loi 

du 15 décembre 1980, compte tenu du constat qu’elle fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de 
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refoulement avec un caractère imminent, pour l’exécution de laquelle elle est maintenue à la disposition 

du gouvernement. Dès lors, l'article 39/82, § 4, précité, doit être entendu en ce sens que l’effet suspensif 

de plein droit qui y est prévu ne vaut pas si la partie requérante a introduit la demande en dehors du 

délai de recours. 

 

4.2.6.  Si la partie requérante a déjà introduit une demande de suspension et si l'exécution de la 

mesure d'éloignement ou de refoulement devient imminente, la partie requérante peut introduire une 

demande de mesures provisoires d'extrême urgence dans les conditions fixées à l'article 39/85 de la loi 

du 15 décembre 1980. Dans ce cas, l'exécution forcée de cette mesure est également suspendue de 

plein droit, conformément aux dispositions de l'article 39/85, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4.2.7.  En l’espèce, la requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement et son 

rapatriement est prévu pour le 29 avril à 11 h 35. Elle fait donc l’objet d’une mesure d’éloignement dont 

l’exécution est imminente. Cette mesure d’éloignement n’a en outre pas été notifiée de sorte que la 

demande a prima facie été introduite dans les délais. Le recours est dès lors suspensif de plein droit. 

 

5.  Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

5.1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1
er

, alinéa 1
er

, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie. 

 

5.2. Première condition : l’extrême urgence 

 

5.2.1. L’interprétation de cette condition 

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/2, § 1
er

, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Tel que mentionné sous le point 5.1, l’article 43, § 1
er

, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est 

invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette 

extrême urgence. 

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée. 
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Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35). 

 

5.2.2.  L’appréciation de cette condition 

 

En l’espèce, il n’est pas contesté que la requérante est actuellement privée de sa liberté en vue de son 

éloignement, lequel est prévu pour le 29 avril 2013, à 11 h 35, et fait donc objectivement l’objet d’une 

mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Sans préjudice de l’examen, qui sera opéré ci-

dessous, de l’acte dont la suspension de l’exécution est demandée et du contexte dans lequel il a été 

pris par la partie défenderesse, il est dès lors établi que la suspension de l’exécution selon la procédure 

de suspension ordinaire interviendra trop tard et ne sera pas effective.  

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

5.3. Deuxième condition : les moyens sérieux. 

 

Dans un moyen unique, la partie requérante invoque notamment la violation de l’article 3 de la 

Convention européenne des droits  l’homme et des libertés fondamentales (CEDH). 

 

En l’occurrence, il ressort du dossier administratif que la requérante est de nationalité rwandaise, qu’elle 

a introduit une nouvelle demande d’asile le 8 avril 2013 et que la partie défenderesse s’apprête à la 

rapatrier avec ses deux filles, sans avoir statué sur cette demande d’asile, et par conséquent, sans avoir 

examiné les craintes invoquées par la requérante de subir des persécutions en cas de retour dans son 

pays.  

 

L’article 3 de la CEDH dispose que « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements 

inhumains ou dégradants ». Cette disposition consacre l’une des valeurs fondamentales de toute 

société démocratique et prohibe en termes absolus la torture et les traitements inhumains ou 

dégradants quels que soient les circonstances et les agissements de la victime (jurisprudence 

constante: voir p.ex. Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 218). 

 

En ce qui concerne l’examen de la situation générale dans un pays, la Cour EDH attache souvent de 

l’importance aux informations contenues dans les rapports récents provenant d’organisations 

internationales indépendantes de défense des droits de l’homme telles qu’Amnesty International, ou de 

sources gouvernementales (voir p.ex. : Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 347 et 

348; Cour EDH 5 juillet 2005, Said/Pays Bas, § 54 ; Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 67 ; 

Cour EDH 15 novembre 1996, Chahal/Royaume-Uni, §§ 99 et 100).  

 

En même temps, la Cour EDH a considéré qu’une simple possibilité de mauvais traitements en raison 

d’une conjoncture instable dans un pays n’entraîne pas en soi une infraction à l’article 3 de la CEDH 

(voir Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 111) et que, lorsque les sources 

dont elle dispose décrivent une situation générale, les allégations spécifiques d’un requérant dans un 

cas d’espèce doivent être corroborées par d’autres éléments de preuve (voir : Cour EDH 4 décembre 

2008, Y./Russie, § 79 ; Cour EDH 28 février 2008, Saadi/Italie, § 131 ; Cour EDH 4 février 2005, 

Mamatkulov and Askarov/Turquie, § 73 ; Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 68). 

 

En ce qui concerne l’examen des circonstances propres au cas des parties requérantes, la Cour EDH a 

jugé que le risque invoqué présente un caractère individualisé dès lors qu’il s’avère suffisamment 

concret et probable (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 359 in fine). 

 

En ce qui concerne tant la situation générale dans un pays que les circonstances propres au cas de la 

partie requérante, celle-ci doit disposer de la possibilité matérielle de faire valoir en temps utile lesdites 

circonstances (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 366). 
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Dans ce cas, l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH doit être 

évaluée en fonction des circonstances dont la partie défenderesse avait ou devait avoir connaissance 

au moment de la décision attaquée (voir mutatis mutandis : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 

81 ; Cour EDH 20 mars 1991, Cruz Varas et autres/Suède, §§ 75-76 ; Cour EDH 30 octobre 1991, 

Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 107). La partie défenderesse doit se livrer à un examen aussi 

rigoureux que possible des éléments indiquant l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par 

l’article 3 de la CEDH (Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 293 et 388). 

 

En l’espèce, il n’est pas contesté que la requérante est de nationalité rwandaise, qu’elle a introduit une 

seconde nouvelle d’asile le 8 avril 2013 et que cette demande d’asile n’a pas été examinée par la partie 

défenderesse. 

 

Au vu des développements qui précèdent, le moyen pris de la violation de l’article 3 de la CEDH est 

sérieux et est susceptible de justifier à lui seul l’annulation de l’acte attaqué. 

 

5.4. Troisième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable. 

 

5.4.1. L’interprétation de cette condition 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la 

partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités. Elle doit, au contraire, 

invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 

préjudice grave difficilement réparable. En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une 

précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 

défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante. 

 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 

qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 

concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 

difficilement réparable du préjudice. 

 

Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme conforme aux 

dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 32, 2°, du RP 

CCE, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c’est-à-dire lorsqu‘aucune personne 

raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie défenderesse, dont les 

dispositions légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit à la contradiction, 

comprend immédiatement de quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à l’exposé de la 

partie requérante (cf. CE 1
er

 décembre 1992, n° 41.247). Il en va de même a fortiori si l’application 

exagérément restrictive ou formaliste de cette exigence avait pour conséquence que la partie 

requérante, dans le chef de laquelle le Conseil a constaté prima facie à ce stade de la procédure un 

grief défendable fondé sur la CEDH, ne peut obtenir le redressement approprié exigé par l’article 13 de 

la CEDH. 

 



 

X - Page 10 

5.4.2. La requérante expose le risque de préjudice grave difficilement réparable comme suit : 

« 

 
 » 

 

5.4.3. Le Conseil rappelle la teneur des éléments qui ont été exposés dans les points relatifs à 

l’imminence du péril et au caractère sérieux du moyen invoqué, soit la circonstance que la partie 

défenderesse s’apprête à rapatrier la requérante et ses filles mineures au Rwanda sans avoir au 

préalable examiné les craintes de persécution exprimées à l’égard de son pays dans sa nouvelle 

demande d’asile. 

  

Au vu de ces considérations, et compte tenu de l’importance des enjeux, force est de conclure que le 

risque ainsi allégué par la partie requérante est suffisamment consistant et plausible. 

 

Il est dès lors satisfait à la condition du préjudice grave difficilement réparable. 
 

5.4.4. Il résulte de ce qui précède que les trois conditions prévues au point 5.1. supra pour que soit 

accordée la suspension de l’exécution des décisions attaquées sont réunies. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La suspension de l’exécution la décision de la mesure d’éloignement en application de laquelle la 

requérante a été transférée au centre 127 bis le 28 avril 2013 et non notifiée à ce jour est ordonnée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf avril deux mille treize par : 

 

 

Mme M. DE HEMRICOURT,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme NY. CHRISTOPHE,   greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 

 

 

NY. CHRISTOPHE     M. DE HEMRICOURT.  


